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Direction des affaires juridiques 
DÉCISION N°26-45 

DU 30 MARS 2026 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 29 décembre 2023 portant nomination de  
M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des Hospices Civils de Lyon,    

Vu la nomination de Mme Dominique SOUPART, en qualité de directrice adjointe aux Hospices civils de 
Lyon ; 

Vu l’organigramme du groupement hospitalier Nord ; 

Vu l’affectation de Mme Lisa BEAL, en sa qualité d’encadrante en ressources humaines ; 

Vu l’affectation de Mme Sarah LEGUET, en sa qualité de cadre administrative de la cellule qualité et 
des relations avec les usagers ; 

Vu l’affectation de M. Nicolas PEROTTI, en sa qualité d’ingénieur sécurité du groupement en charge du 
service prévention et sécurité générale 

 

D É C I D E  
 

Article 1er : 

Délégation de signature est donnée à Mme Dominique SOUPART, directrice du groupement hospitalier 
Nord des Hospices civils de Lyon regroupant l’hôpital de la Croix-Rousse, l’hôpital Docteur Frédéric 
Dugoujon et l’hôpital Pierre Garraud, dans la limite des attributions du groupement et dans les 
conditions indiquées dans les articles ci-dessous. 
 
Article 2 : 

La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer : 

I - Toutes décisions, correspondances, certificats et expéditions non mentionnées au II, III et IV du 
présent article, ainsi que les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice, relatifs 
à l’organisation et au fonctionnement du Groupement hospitalier Nord ; 

II - Dans le domaine des ressources humaines : 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine ; 

b - Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique  
hospitalière : 

- Les contrats de travail à durée déterminée ; 
- Les décisions relatives à la disponibilité, au détachement, à la mise à disposition ;  
- Les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle ; 
- Les avis et observations sur le compte-rendu d’évaluation professionnelle des agents ; 
- Les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée 

déterminée ;
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